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Règlement
portant modification du règlement (1998:944) relatif à l'interdiction, etc., dans certains cas dans le cadre de la manipulation, de l'importation et de l'exportation de produits chimiques
Adopté le Cliquer ici pour indiquer la date
En ce qui concerne le règlement
 (1998:944) relatif à l'interdiction, etc., dans certains cas dans le cadre de la manipulation, de l'importation et de l'exportation de produits chimiques, le gouvernement prescrit
d'une part que l'article 1er doit être libellé comme suit; 
d'autre part que, dans le règlement, doivent être insérés trois nouveaux paragraphes, articles 4 à 4 ter, et juste avant l'article 4, un nouveau titre libellé comme suit.
Article premier
    Le présent règlement comporte des dispositions particulières relatives à l'interdiction de manipulation ou d'autres restrictions à la manipulation de 
1. époxy bicomposant contenant du bisphénol A ou du bisphénol-A-diglycidyléther;
2. cadmium;
3. particules plastiques dans les produits cosmétiques;
4. solvants chlorés;
5. mercure;
6. cadmium et mercure de piles;
7. métaux lourds contenus dans des emballages;
8. munitions contenant du plomb;
9. détergents contenant du phosphate; et
10. certains autres produits chimiques et marchandises dangereux pour la santé ou l'environnement.
Le règlement est notifié conformément au chapitre 14, article 8, du code de l'environnement portant sur les articles 2 à 3, 5 à 11, 11 quater à 14 et 14 ter à 20 bis, au chapitre 15, article 13, du code de l'environnement portant sur l'article 4 bis et au chapitre 8, article 7, de la loi constitutionnelle.
Le règlement n'est pas applicable aux produits chimiques et aux organismes biotechniques visés par la loi sur les denrées alimentaires (2006:804), la loi (2006:805) sur les aliments pour animaux et les sous-produits animaux ou la loi sur les médicaments (2015:315).
Particules plastiques dans les produits cosmétiques
Article 4    Aux articles 4 bis et 4 ter, l'on entend par: 
produit cosmétique: un produit cosmétique tel que défini par le règlement (CE) nº 1223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 relatif aux produits cosmétiques; 
plastique: un polymère, tel que défini à l'article 3, paragraphe 5, du règlement (CE) nº 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) nº 793/93 du Conseil et le règlement  (CE) nº 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission, auquel peuvent avoir été ajoutés des additifs ou d'autres substances;
particules plastiques: des particules en matière plastique à l'état solide de taille inférieure à cinq millimètres et qui ne sont pas hydrosolubles. 
polymère d'origine naturelle: un polymère naturellement présent dans l'environnement et dont la structure chimique n'a pas été modifiée s'il a été soumis à un processus ou un traitement chimique ou à une transformation minéralogique physique;
mise à disposition sur le marché: toute fourniture d'un produit destiné à être distribué, consommé ou utilisé sur le marché suédois dans le cadre d'une activité commerciale, à titre onéreux ou gratuit.
Article 4 bis    Il est interdit de mettre à disposition sur le marché un produit cosmétique rincé ou craché après application sur la peau, les cheveux, les muqueuses ou les dents, contenant des particules plastiques qui ont été ajoutées pour lui conférer des propriétés nettoyantes, exfoliantes ou polissantes.
L'interdiction n'est pas applicable aux produits cosmétiques contenant des particules plastiques constituées exclusivement de polymères d'origine naturelle. 
Article 4 ter   L'Inspection suédoise des produits chimiques peut prévoir des exemptions ou, dans certains cas, accorder des dérogations à l'interdiction de l'article 4 bis aux produits cosmétiques contenant des particules plastiques: 
1. fabriqués à base de polymères d'origine naturelle comme matières premières; et 
2. qui se décomposent rapidement en monomères en milieux aquatiques et qui ne présentent aucun risque pour les organismes aquatiques. 
Les produits cosmétiques légalement commercialisés conformément à la réglementation d'autres États membres de l'Union européenne ou en Turquie, ou légalement fabriqués dans un pays partie à l'accord sur l'Espace économique européen sont exemptés à la condition qu'un niveau de protection équivalent soit atteint par le biais de cette réglementation.
1. Le présent règlement entre en vigueur le xx 2018.
2. Malgré l'interdiction prévue à l'article 4 bis, les stocks restants de produits cosmétiques légalement mis à disposition sur le marché avant le [date d'entrée en vigueur] peuvent toujours être commercialisés jusqu'au [six mois après la date d'entrée en vigueur]. 
Au nom du gouvernement
(  )
( xx )
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� Voir directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information.


� Dernière modification 2016:829.









